
Le prix santé & citoyenneté a pour objectif d’encourager 

les étudiants en journalisme à s’intéresser aux actions 

solidaires et citoyennes réalisées dans le domaine 

de la santé. Il récompense des projets de reportage 

multimédia en permettant aux lauréats, étudiants en 

journalisme, de partir sur le terrain pour réaliser de 

bout en bout leur premier grand webdocumentaire.

En 2011, le prix santé & citoyenneté a pour thème :  

« L’accès aux soins et aux médicaments pour les plus 

démunis ».

Contact

Novartis Pharma S.A.S.

Direction de la Communication  

Prix santé & citoyenneté

2 et 4, rue Lionel Terray - BP 308

92 506 Rueil-Malmaison Cedex

Tél : 01 55 47 67 66

Fax : 01 55 47 64 20

Prix du meilleur projet 
de reportage multimédia  
sur des actions solidaires et citoyennes  
dans le domaine de la santé

Thème 2011 : 
« L’accès aux soins et aux médicaments 
pour les plus démunis »

www.prixsantecitoyennete.com

Pour participer, vous devez vous inscrire en 
ligne et déposer au plus tard le 30 novembre 
2011 minuit votre dossier de candidature 
complété sur le site : 
www.prixsantecitoyennete.com. 

Votre projet devra :  

1. Montrer comment une approche multi-sectorielle 

alliant les secteurs publics, privés et associatifs permet 

de dégager des synergies et des solutions pour répondre 

aux grands enjeux de santé,

2. Répondre à une problématique de santé définie 

au niveau mondial, national ou local, 

3. S’adresser au plus grand nombre et pouvoir 

déboucher sur une enquête ou un reportage intégrant 

une approche multimédia permettant la réalisation 

d’un webdocumentaire. 
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Daphné Rousseau, lauréate du 
prix 2010 dont le thème était : 
« La solidarité pour faire reculer le 
paludisme : utopie ou réalité ? »

Daphné Rousseau, 

lauréate de la 1ère 

édition du prix santé 

& citoyenneté, est 

partie en  février 

2011 au Burkina 

Faso, où chaque 

hiver pendant la saison des pluies, le paludisme, 

grand fléau des champs de coton, frappe les 

villageois. Daphné est allée à la rencontre d’un 

collectif de cultivateurs qui a décidé d’agir, en 

créant une caisse commune sous forme de micro-

mutuelle de santé pour soutenir des cultivateurs et 

leur famille victimes du paludisme. 

Daphné a ainsi pu non seulement mener à bien 

intégralement son projet, mais ce fut également 

pour elle l’occasion de réaliser pour l’émission 

Carnets du Monde d’Europe1 un reportage de 12 

minutes diffusé le 24 avril dernier dans le cadre de 

la journée mondiale de lutte contre le paludisme.  

Découvrez son webdocumentaire : 

www.microfinancecontremacrofleau.com



détaillé. Une fois complété, ce dossier doit être déposé 

en ligne au plus tard le mercredi 30 novembre 2011 

minuit.

Si votre dossier est présélectionné par le jury, vous serez 

invité à venir défendre votre projet à Paris le lundi 19 

décembre 2011.

La délibération du jury interviendra le jour même.  

Si votre école est en province, votre déplacement à Paris 

sera pris entièrement en charge (avion ou train / hôtel 

si nécessaire).

Comment le jury effectuera la 
sélection ?

Le jury, composé d’un représentant de Novartis et de 

journalistes indépendants de la presse écrite, de la radio 

et de la télévision, pourra procéder à la présélection 

de trois projets finalistes pami les dossiers déposés en 

ligne. Le jury appréciera notamment pour chaque projet 

soumis : 

     l’intérêt journalistique et la pertinence du projet 	

     par rapport au thème 2011 ; 

     la capacité à gérer dans sa globalité la dimension  

     multimédia du projet de webdocumentaire et à  

     établir un budget réaliste ; 

     l’étendue du travail d’investigation sur les actions  

     citoyennes et solidaires (recherche et collecte 

     d’informations, ressources mises en œuvre et  

     travaux préparatoires) ; 

     l’objectivité, l’indépendance et le respect des  

     principes éthiques du journalisme.

Une dotation globale de 12 000 €

Le prix comporte une dotation globale de 12 000 euros 

permettant au jury d’attribuer : 

      1er prix : 1 500 € + une bourse pour réaliser 

votre reportage + une bourse pour votre école* 

     2ème prix : 1 000 € + une bourse pour réaliser 

votre reportage

     3ème prix : 500 €

Les  bourses de réalisation sont conditionnées à la 

réalisation du projet par les lauréats. Le montant des 

deux bourses attribuées sera laissé à l’appréciation 

du jury (6000 € pouvant être répartis sur les deux 

bourses).

*Le premier prix est également accompagné d’une 

dotation de 3000 € au profit de votre école. Cette 

dotation pourra prendre la forme d’un don de matériel 

audiovisuel ou d’une bourse d’étude destinée à aider un 

étudiant en journalisme présentant des difficultés 

financières. Le choix sera laissé à l’appréciation de 

l’établissement.

Qui peut participer au prix  
santé & citoyenneté ?

Le prix s’adresse aux étudiants des écoles françaises 

de journalisme. Les candidats doivent justifier d’une 

inscription en dernière année dans un établissement de 

formation reconnu par le Comité de la Carte d’Identité 

Professionnelle des Journalistes et être âgés de moins 

de 28 ans au 30 novembre 2011. Les étudiants peuvent 

concourir à titre individuel ou par équipe de deux. 

Comment concourir ?

Les informations relatives au prix, dont le règlement, 

peuvent être consultées sur le site internet : 

www.prixsantecitoyennete.com.

Vous devez remplir un dossier de candidature 

comportant une note d’intention, un article rédigé 

correspondant au projet de reportage, une note de 

réalisation, une note de développement et un budget 


